
CONSTITUTION DU DOSSIER

En complément du formulaire en ligne, vous devez joindre :

➢ l’attestation signée par l’employeur, des services ouvrant droit à la médaille
(une  attestation  comprenant  un  tableau  de  calcul  automatique  de  l’ancienneté  peut  être
téléchargée)

➢ l’avis  motivé  de  l’autorité  hiérarchique  du  candidat,  indiquant  les  éventuelles
sanctions

➢ une copie d’une pièce d’identité

➢ l’extrait n°2 du casier judiciaire

Votre  demande  sera  dirigée  au  service  instructeur  du  département  de  résidence du
candidat.

Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte et une nouvelle demande en
ligne devra être effectuée.

Si vous ne pouvez pas valider votre demande ou fournir les justificatifs demandés, veuillez
consulter le service instructeur du département de résidence du candidat pour connaître
les modalités de transmission par courrier.


